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Jugement N° CA) 5/57 

du 30 Aofit 1957 

TRIBUNAL MIXTE m:s NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du vendredi trente aofit mil neui' 
cent cinquante-sept. 

Le Tribunal Ii:ixte des l,ouvelles-H€brides, sesnt au 
Falaie de Justice a Port-Vila et compose de : 

M.M. 

G. GUESDON, Juge Frangais, President, 
J • K. BROWNLEES, Juge Bri t anni Clue, 
R. DELIIVEUVE, .t\ssesseur, 

en presence de M. BERTHAULT, procureur p. i. 
assistea de M. BUTERI, Greffier P.i. 

a rendu le jugement suivant 

Vu l'accusation portee contre le nomme KAIJOMUAN, age 
de 26 ans, indigene de la tribu de l'ilot Vile (ne vate); 

1") d' avoir a POl't-Vila, a bord du navire "'rahi tien", 
de·la com~agnie des Messageries Maritimes, dans le courant 
du mois d avril 1957, frauduleusement sUY,!3.t.r:ait une montre
bracelet au prejudice du sieur Mihidjai Ben Ali, infirmier ; 
des effets d'habillement au peejudice de passagers et des 
membres de l' equipage ; ainsi que des rideaux, serviet tes, 
c.t}aise-longue au prejudice de la compagnie des Messagel'ies 
Maritimes. 

Delits prevus et reprimes par les articles 379 
et 401 du Code Penal. 

20) d'avoir a Port-ViIs, dans le courant du mois 
d' avril 1957, sciemment re.c.e.Le, une montre-bracelet, des 
effets d'habillement, des rideaux, serviettes et c.t}aise
longue, le tout frauduleusement soustrait tant au prejudice 
des passagers et de l'equipage du navire "Tahitien" qu'au 
prejudice de la compagnie des Messageries Maritimea. 

Delit prevu et repl'ime par l'article 460 du 
Code penal. 

Ou! le prevenu en son interrogatoire et ses moyens 
de defense presentee tant par lui-m~me que par M. nrmER'l', 
son defenseur d'office ; le dit prevenu etant, en outre, 
assiste de hi. DUnOrS, interprete pour l'idiomebiche1amar i 

Ou! lea temoins en leurs depositions ; 

Ou! M. Ch. BERTHAULT, procureur p.i., en ses 
conclusions et requisitions ; 

ApreS en avoir delibere. . ..... 
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. A~tendu qu'il ne r6aulte paa, tant de l'enquete 
ireli~lnaire,que des debats, preuves suffisantes c~ntre 

e prev~nu d avoir commis le delit de vol Qui lui est 
reproche, non plus que le delit de recel drune montre . , 

Mais attendu que des memes enquSte et debata resulte 
la preuve que KALOMUAN a sciemment detenu dea eff'ets 
d'habillement, des rideaux, des serviettes et une chaise 
longue, d~nt il savai t qu' 11s avaient ete frauduleusement 
souatraits, tant au prejudice des passagers ou de l'equi
page du navire "1'ahi tien", qu tau prejudice de la compagnie 
des Messageries Maritimes ; 

Attendu que ces faits sont prevus et punis par les 
articles 460 et 401 du Code Penal fran9ais, applicable 
en l'espece, lesdits articles ainsi con9us 

"Art. 460. Ceux qui sciemment auront recele, en 
tout ou en partie, des choses enlevees, detournees ou 
obtenues a l'aide d'un crime ou d'un dt3lit aeront punia 
des peines prevues par l'article 401 ••••••••••••••• ". 

I~rt. 401. Les autres vola non specifies dans la 
preaente section, les larcins et filouteries, ainsi que 
les tentatives de ces memes delits, seront punis d'un 
emprisonnement d'un an qu moins et de cinq ans au plus, 
et pou.rront meme l'etre d'une amende qui sera de 1.000 
francs au moins et de 30.000 francs au plus ••••• ". 

PAR CBS MOTIFS 

Declare KALOMUAN coupable du delit de recel, 

Et pour la repression le condamne a une annee 
d'emprisonnement, 

Le Oondamne en outre aUX fraia liquides a la aomme 
de 13/6 stg. 

Ordonne la restitution a leurs legitimes proprietaires 
dea pieces aaisies a conviction. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience pu.blique, 
lea jour, mois et an que dessus./. 

Le Juge Britannique 

c,,,,~,b. L.~ 
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